
Vierville-sur-Mer, St Laurent-sur-Mer, 
Colleville-sur-Mer 

Omaha Beach

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de Basse-Normandie

Typologie
Site historique

Communes concernées
Vierville-sur-Mer, St Laurent-sur-Mer, 
Colleville-sur Mer 

Surface terrestre
584 ha

Surface maritime
849 ha

Date de classement
Décret du 23 août 2006

Histoire

Ce petit coin isolé de la campagne normande a 

évolué lentement depuis les origines des trois 

villages. Jusqu’au XIXè siècle, les activités se par-

tagent entre agriculture, élevage, pêche côtière 

ou à pied. Le seul fait historique marquant  fut la 

célèbre bataille de Formigny (3 km au sud) livrée 

v i c to r i eusement 

contre les anglais 

en 1450, à la fin de 

la guerre de cent 

ans. Il faut attendre 

la fin du XIXè siècle 

pour que des chan-

gements importants 

interviennent. Sous 

le Second Empire, 

avec la mode des 

bains de mer, les 
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Situation 

Le site d’Omaha-Beach, sur les trois communes 

de Vierville, Saint-Laurent et Colleville,  se si-

tue à 22 km à l’ouest d’Arromanches, 20 km 

au nord-ouest de Bayeux et 11 km à l’ouest de  

Port-en-Bessin. La plage d’Omaha-Beach

premières villas sont construites, suivies bientôt 

par des hôtels et des pensions de famille. Ce nou-

veau tourisme balnéaire se développera jusqu’à 

la seconde guerre mondiale. Pour le comman-

dement allemand, le site ne semble guère pro-

pice à un débarquement. La muraille des falaises 

Première vague d’assaut le 6 juin 1944
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du Bessin s’ouvre devant les villages sur une 

longue plage, un cordon de galets, un talus en 

pente raide et de petites vallées très encaissées 

y sont autant de défenses naturelles. L’endroit 

est aisé à tenir et les troupes d’occupation ren-

forcent encore les défenses et installent de nom-

breux ouvrages : bunkers, murs anti-chars, fos-

sés, barbelés, asperges de Rommel... les hôtels 

et villas sont en grande parties rasés pour faire 

place nette et la côte est truffée de mines. Le 

6 juin 1944, vers 6h30, la 1ére Division d’Infanterie 

américaine débarque avec la marée montante. 

Elle n’arrive pas à l’endroit prévu et ses hommes 

sont cloués sur la plage par un feu nourri. Les 

bombardements successifs n’ont pas annihilés les 

défenses ennemies et les troupes américaines 

sont décimées. Au fil des heures et des vagues 

d’assaut, les GI’s et leur matériel s’entassent au 

pied du cordon de galets qui borde la plage. Les 

corps des soldats, roulés par les flots, jonchent 

la plage. La mer devient rouge et Omaha sera à 

jamais « Omaha la sanglante ». Après plusieurs 

heures de cet enfer, de petits groupes renoncent 

à passer par les vallées et gravissent le talus. Les 

défenseurs pris à revers n’abandonnent leurs po-

sitions que dans la soirée. Le coût de ce succès 

est énorme pour les troupes américaines : 4 000 

hommes mis hors de combats dont près d’un mil-

lier de morts, les pertes allemandes s’élèvent à 

1 200 hommes dont 400 tués . Dans les jours qui 

et de Colleville. Sur le plateau dominant la mer, il 

surplombe le théâtre des combats. L’Etat français 

inscrit Omaha-Beach parmi les sites dès 1946. Le 

classement de 2006 complète et élargit la protec-

tion à tous les espaces historiques du 6 juin 1944 :  

la plage, la dune, le marais, le coteau et le bord 

du plateau. Le périmètre englobe également les 

vallons et le cimetière américain. Ce lieu de mé-

moire devenu le plus emblématique des lieux du 

débarquement est inclus dans l’Opération Grand 

Site « Normandie 44 » avec dix autres sites ayant 

marqué les différentes phases de la bataille.

Le site

Situé au cœur des falaises du Bessin qui s’éten-

dent sur plus de 30 km, Omaha présente un 

recul de la falaise qui a permis la formation de 

l’immense plage de 8 km de long. Très prisée 

des touristes, elle vient s’appuyer sur un cordon 

dunaire littoral enserrant une petite zone humide 

au long de la falaise morte. Le plateau, incliné 

vers l’ouest, varie d’une altitude de 45 à 60 m. 

Les ruisseaux qui en descendent y ont creusé de 

larges vallons qui sont autant d’accès vers la mer. 

Cette configuration géographique a été un élé-

ment essentiel dans l’histoire d’Omaha-Beach. 

De la RD 514, qui longe la côte, Omaha est in-

visible. Les villages n’ont guère changés avec 

leurs maisons en pierre calcaire, les fermes, les 

Messe près du cimetière provisoire - juin 1944
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Le cimetière américain de Colleville
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suivirent, Omaha joue encore un rôle important 

dans le dispositif allié avec des aménagements 

conséquents pour débarquer hommes et matériel :  

pistes atterrissage, routes, port artificiel (détruit 

par la tempête du 19 juin)... un  premier cime-

tière provisoire est même implanté au pied du 

coteau. A la fin de la guerre, 70 ha sont concédés 

par la France aux Etats-Unis pour édifier un cime-

tière militaire sur les communes de Saint-Laurent 
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maison bourgeoises et les hôtels du début XXè 

siècle ; seules les extrémités des bourgs se sont 

enrichis de quelques pavillons. Entre les villages, 

le plateau est voué depuis toujours à l’agriculture 

avec labours, prairies complantées de pommiers 

et haies bocagères. Pour rejoindre le site his-

torique il faut emprunter les valleuses qui des-

cendent vers la mer. A l’ouest, celle de Vierville 

est profonde et plus urbanisée lorsque l’on s’ap-

proche de la plage. Le site s’annonce avec une 

voie flottante de l’ancien port artificiel, qui longe 

la route sur une centaine de mètres, avant de re-

joindre la plage et le monument de la Garde Na-

tionale construit sur un bunker allemand. Celle de  

Saint-Laurent, au centre, est peu urbanisée et 

bordée de quelque haies ; elle débouche sur une 

vaste aire de stationnement entourée de villas, 

de restaurants et vers la mer du « monument si-

gnal  » construit au lendemain de la guerre.  A 

l’Est de Saint-Laurent, le vallon des Ruquets, en-

core préservé, débouche sur la première sortie de 

plage d’Omaha. A l’Est, la valleuse de Colleville 

longe en fond de vallée un paysage bocager 

d’herbages entourés de haies. Elle conduit à un 

village de vacances, édifié à la fin des années 

1960, d’aspect aujourd’hui très désuet. Heureuse-

ment la végétation gomme de plus en plus les sil-

houettes cubiques de ses pavillons. A l’est du site, 

l’espace est plus naturel avec ses zones humides, 

ses roselières, sa dune mobile. En haut, sur le 

plateau, l’émouvant cimetière américain domine 

Vestiges du WN 62 à Colleville
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aux américains qui en ont confié la gestion au 

Conservatoire du Littoral liaison avec le Syndicat 

Mixte Calvados Littoral. A l’ouest, le site a subi 

une forte pression immobilière et l’urbanisation a 

grignoté le pied du coteau. De nombreux vestiges 

témoignent des événements, ils sont à découvrir 

au fil d’une promenade discrète et sans mise en 

scène. D’autres possèdent plus de force : les fa-

laises, les sorties de plage, la batterie allemande 

sur les hauteurs... De petits lieux commémoratifs 

et des musées ponctuent le site, ils engendrent la 

multiplication des aires de stationnement.

Aujourd’hui, les plages, magnifiques, ont retrouvé 

leur ambiance balnéaire d’antan et accueillent à 

nouveau visiteurs et vacanciers. Pourtant, d’em-

blée la singularité du lieu se fait sentir : les ves-

tiges épars, les drapeaux qui claquent au vent, un 

visiteur à l’air grave qui recueille quelques poi-

gnées de sable,,, Omaha est un lieu de légende ! 

Tout ici évoque la mémoire des combattants et il 

n’est que de se tourner vers la mer pour imaginer 

les barges des GI’s sortir de la brume matinale.

La Pointe de la Percée
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Omaha la sanglante. Les alignements parfaits des 

stèles de marbre blanc et l’impeccable ordonnan-

cement des lieux évoquent avec force et émotion 

le souvenir des soldats tombés dans la fleur de 

l’âge. A proximité, le centre d’interprétation his-

torique fait revivre tous les épisodes de l’assaut. 

En dessous du cimetière américain, 200 ha sont 

la propriété de l’Etat. Ces terrains sont concédés 



Date de parution : septembre 2013
DREAL Basse-Normandie / SRMP / DSP
10 boulevard du général Vanier CS 60040 
14006 Caen cedex
Tél. 02 50 01 83 00 - Fax. 02 31 44 59 87
courriel : 
DREAL-Basse-Normandie@developpement-durable.gouv.fr
www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr

Le classement d’un site constitue la reconnaissance au plus haut niveau de la qualité du patrimoine paysager national. Il offre les 
moyens d’assurer la préservation de ses qualités exceptionnelles, quelles soient pittoresques, scientifiques, historiques ou légendaires. 
C’est pourquoi :
- Les travaux susceptibles de modifier ou détruire l’aspect ou l’état des lieux sont soumis à autorisation spéciale délivrée par le 

ministre chargé des sites ou le préfet de département (articles L341-10 et R341-10 du code de l’environnement).
- Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits, quelle qu’en soit la durée, conformément aux dispositions des articles 

R111-42 et 38 du code de l’urbanisme.
- La publicité est interdite (article L581-4 et suivants du code de l’environnement).
- La limite du site doit être reportée dans le document d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique opposable aux tiers 

(articles L126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme).
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Devenir du site
Si le cadre paysager du site  présente encore un 

état qui doit être préservé, la constante évolution 

touristique du territoire est apparemment diffici-

lement compatible avec la volonté de protéger 

l’espace historique. Cependant, comme l’a dé-

montré l’action du Conservatoire du Littoral, une 

intervention volontariste peut formaliser une pro-

tection et une mise en valeur forte et évocatrice 

du paysage historique. Une meilleure hiérarchisa-

tion des informations et une meilleure maîtrise 

de l’espace pourrait conduire les visiteurs vers 

une compréhension globale du lieu. Les orienta-

tions d’aménagement de l’Opération Grand Site 

«  Normandie 44  » préconisent : de requalifier 

l’accueil sur le site, de restructurer l’espace en 

rapport avec le contexte paysager et historique 

et de hiérarchiser et d’organiser les informations 

historiques.

Monument commémoratif à Saint-Laurent
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